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SÉQUENCE 10 
Perspectives pour le droit comparé


Il est temps désormais de se tourner vers l’avenir et d’envisager la place que pourrait prendre le droit comparé dans les prochaines années. Pour le présent, nous avions identifié des fonctions pratiques et des fonctions intellectuelles du droit comparé (v. Séquence 1). Pour l’avenir, les perspectives sont également d’ordre pratique (I) et d’ordre intellectuel (II).



I ■ Perspectives pratiques
Le droit comparé peut servir aux praticiens du droit, et devrait leur servir davantage dans un monde où la circulation des personnes et des biens se développe. Des personnes se déplacent pour leur travail, d’autres, beaucoup plus nombreuses, sont contraintes de fuir la guerre, les persécutions, la misère. Ces mouvements de personnes peuvent être source de contentieux et peuvent appeler à la création de règles nouvelles. Le droit comparé peut aider à trouver des solutions, ponctuellement ou de manière durable. La circulation des biens s’intensifie également. Là encore, le droit comparé peut s’avérer utile, qu’il s’agisse de mieux appliquer les règles existantes du commerce international ou d’imaginer des règles nouvelles.
Les perspectives pratiques pour le droit comparé sont donc nombreuses, dans tous les lieux où le droit est appliqué et élaboré, que ce soit à l’échelle nationale (A), à l’échelle régionale (B) ou à l’échelle mondiale (C).



A ■ Perspectives pratiques à l’échelle nationale
Il peut toujours être intéressant de se pencher sur les droits d’autres États et de les comparer avec son propre système mais l’intérêt de la comparaison des droits apparaît encore plus nettement au sein d’organisations internationales d’intégration telle que l’Union européenne.
Les autorités législatives, administratives et judiciaires des États membres de l’Union européenne, qui font déjà ponctuellement usage du droit comparé, gagneraient à s’engager plus systématiquement dans cette voie.
La transposition de directives de l’Union européenne est susceptible de soulever des difficultés similaires dans plusieurs États membres. La connaissance des solutions trouvées dans d’autres États membres pourrait parfois s’avérer utile.
Il nous semble que l’exécution administrative et judiciaire du droit de l’Union offre des perspectives encore plus étendues pour le droit comparé. La coopération administrative, entre autorités locales, entre autorités douanières, entre autorités policières, tend à se développer. Pour coopérer efficacement, il est indispensable de connaître les droits des autres États, de mesurer les similitudes et les différences entre les cultures juridiques. Il en va de même de la coopération judiciaire. Les instruments de coopération judiciaire, dans le domaine du droit international privé ou du droit pénal, se sont multipliés. Ils n’atteindront leur pleine efficacité que si les magistrats qui les utilisent connaissent les droits des autres États.
Un usage accru du droit comparé aux fins d’application du droit de l’Union européenne ne sera toutefois possible que si l’enseignement du droit comparé se développe (v. infra B) et s’il devenait plus facile de s’informer. La Commission, qui dispose de nombreuses informations sur la mise en œuvre du droit de l’Union par les autorités nationales, pourrait contribuer à cet effort en améliorant la mise à disposition de ces informations. La base de données sur les droits nationaux au sein de la base Eur-Lex (http://eur-lex.europa.eu/collection/n-law/n-lex.html










  
    
      Retrouvez les autres séquences de l’ouvrage à l’unité
chez votre e-libraire :

    
    Séquence 1 – États du droit comparé

    Séquence 2 – Comparaison de l’internationalisation des droits

    Séquence 3 – La constitutionnalisation des droits en droit comparé

    Séquence 4 – La place de la loi en droit comparé

    Séquence 5 – La codification des droits en comparaison

    Séquence 6 – Les conceptions de la règle de droit en droit comparé

    Séquence 7 – La comparaison des rapports entre religion et droit

    Séquence 8 – Les classifications juridiques en comparaison

    Séquence 9 – Le droit comparé et la circulation des modèles

    Séquence 10 – Perspectives pour le droit comparé

    La version intégrale de l’ouvrage Introduction au droit comparé 
est également disponible.
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renouvelée des grandes matiéres juridiques.

Chaque ouvrage est composé d'une dizaine de
thémes comprenant une partie « présentation » et
une partie « situations ». La premiére partie livre
les éléments généraux de connaissance nécessaires
a la compréhension du théme. La seconde partie
s'articule autour de questions importantes qui sont
autant de démonstrations par l'exemple de la vitalité
des constructions juridiques.

Concue comme un outil pédagogique innovant,
SEQUENCES offre de multiples possibilités. Les
thémes peuvent étre étudiés en totalité ou pour
partie, dans un ordre plutoét qu'un autre. Ils peuvent
étre empruntés a un ouvrage ou plusieurs. Ces
differentes combinaisons permettent de toucher un
public varié aussi bien dans 'année concernée par la
matiére que dans des séminaires de niveau supérieur
ou des préparations aux concours.
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